Alain Richad N
Maire de Saint-Ouen [GAum™ne

RZlexions en vue de la conclusion du dZbat public sur le prolongement de
la Francilienne.

En compagnie d@utres reprZsentants de la municipditZ de Saint-Ouen |G\um™neet de
citoyens de la ville, j@i pris pat ~ pluseurs dzbas publics organisZs par la Commission
paticuliere; j@i pris en outre connassance des contributions adressZes sur le site dZdiZ Ces
Zchanges ont eu 1@itilitZ de confronter les prZoccupaions et les arguments des divers
patenares et d@pprofondir certaines questionsde fond. En revanche, le souhat exprimZ par
beaucoup B dont jGais B de dZinir les bases d@ine solution largement acceptZe n@ pas
aboui. On dait le congater, en natant que ce n@st pas |@bjet du dzba public (qui encourage
au contraire les expressions collectives contradictoires) et en respectant les motivations de
tousles participants.

Je souhate donc livrer ~ la commission et aux partenares du dzba qudques observations
pouvant contribue ~ uneandyse et © une clarification des diverses postions Je le fais sur la
base du manda qui m@st confiZ de reprZsentation et de dZense des intZr+ts des habitants de
Saint-Ouen I@\.um™ngen cherchant de mon mieux ~ tenir compte des aspirations et des
besoins de tous les autres groupes et collectivitZs conaernz; je souhate notamment qu®n
soit plus attentif ~ la situation des tres nombreux Frandliens qui sont obligZ d@tiliser
quoidiennement laRN 184, dans des conditionsparticulierement pzhibles, et qui n@nt pas eu
devZritable reprZsentation collective.

| . Leprolongement ou pas?

D@bord il faut se prononer sur la nZessitZ de ce prolongenent. Elle Zait sousentenduepar
la dZcision du gouvenement de procZder au dzba public, mais diverses contributions ont
soutenu le refus de tout projet routier sur ce secteur, en prZconisant le renforcement des
trangports alternaifs ferroviaires ou fluviaux.

On ne peut pas tre convancu pa cette argumentation. Les motifs de dZplacement sont
extremement variZs, et les points de dzpart et de destination dans|le secteur intZessZ sonttres
disperszs : c@st I@volution de IMebitat et des activitZs en |le de France et le changement des
habitudes de vie qui ont produit cette rZalitZ Aucun choix politique du sommet, auss
volontaire soit-il, ne peut empecher que la grande majoritZ de nos dplacements partent et
abouissent hors de la proximitZ des gares de voyageurs; et il en va de meme pour les
mouveaments de marchandises, qui ne se dZoulent pas d@negare defret ~ une autre ou d@n
termind fluvial = unautre.

Pour un salariZ habitant ~ MZry-sur-Oise et travaillant ~ Saint-Quentin-en-Y velines, pour un
spottif partant de Carrieres-sousPoissy et s@ntra’nant ™ la base de loisirs de Cergy-Neuville
ou pour un couple de Pontise adlant faire du shopping ~ Saint-Germain, il nQ a pas de
solution par trangport ferroviaire et il NGy en aurapas, meme "~ longterme et meme avec une
politiquetre s favorable au transport public ; et on pourait multiplier les exemples concrets. A
la diffZrence de Paris intra muros (qui conditue un cas exceptionnd oe presque tous les
logaments, emplois et services sont > moins de 500 m du mZro), une tres large part des



dzplacements banlieue-banlieue est amenZe ~ se faire par la route; et c@st en paticulier le
cas pour les trangports en commun pa busqui rZpondent mieux ~ la diversitZ des besoins de
liaison inter-banlieue. Nousle constatons” Saint-Ouen |G\um™nee |a saturation de la RN
184 dZourage les usagers dQ@tiliser les bus poutant frZquents de notre rZseau
d@gglomZration, les temps detrajet devenant tropincertains

Le refus de prolonge la Frandlienng aussi bien intentionnZsoit-il, ne fait pas dispara'tre le
besoin objectif d@ssurer une grande pat des dZplacements par vzhicule individud, par
livraison routiere de fret ou pa trangoort public routier. S on suivait cette approche, on
contraindrait les usagers actuds et futurs ~ se conaentrer comme aujourd®ui sur la RN 184 et
sur les voies urbanes avoisinantes o« elle dzborde. Cela signifie |@ggravation des nuisances,
des accidents, des atteintes ~ 1a santZ publique du gaspillage d@nergie et des pertes de temps
incessantes pour tous ceux qui doivent emprunter cet axe. Au nom du progres thZorique pour
|@nvironnement que reprZsenterait le refus de la solution routiere, ce serait de 1@nti-
dZAseloppement durable.

L donn4etZ intellectudle impose de reconndtre qu@ ne peut pas y avoir de grande voie de
circulation sansaucun inconvzient. Mais le choix rZel est le suivant : continue ™ impoger des
dzplacements quoidiens massifs sur des voies de gabait insuffisant, coup£s de multiples
croisements, voisinant des milliers d®ebitations avec des protections sommaires ou
inexistantes, et coupant un grand massif forestier ; ou bien rZorienter ce trafic inAitable sur
uneroute nouvele assurant unecirculation fluide (donc Zconone en Znergie), conforme aux
exigences actudles de sZcuritZ routiere, et comportant des la conaeption les amZnagements les
mieux adaptZs pour la rZduction des bruits, des pollutionset des atteintes ™ I@nvironnament.
Lajudice et IOntZt gzhZa plaident Zvidemment pourla secondesolution.

Une autre argumentation est avancZe pour contester |@itilitZ du prolongenent : elle souligne
qu@u Sud d@rgeval, dansladirection de Versailles, Saint-Quentin-en-Yvelines et Palaiseau,
il resterauntroneon manquant de la Frandlienng et unesurchargede la A13 subsstera, voire
s@ggravera. Cl@st une rZditZ Mais pour aborder ce sujet une remarque sOmpo: la
Frandlienneresoit, partoutoe €lle existe en lle deFrance, unegrandemajoritZ detrajets assez
courts, de5 " 1520 km ; elle assure uneCcorrespondance E sur des parcours qui commencent
et finissent sur d@utres axes. Les vzhicules qui |@itilisent pour un contoumement complet de
|@le de France sont une faible minoritZ Donc chaque amJioration de son amZnagement
appotte un avantage important sur la zoneoe elle se produit : dansle Val d@ise nousl@vons
vZifiZ il y a qudques annks avec |@uveture de la patie Roissy-MZiel, qui a
consgdZablement amAiorZ la sZcuritZ et la situaion des communes voisines de |@ndenne
route. L@nsuffisance dela RN 184 au dzbouchZ Ouest de ce prolongament n@ pas empechZ
qy@ appotte un progres majeur. Il en ira de meme lorsque le troneon MZry-Orgeval sera
rZaisZ

En outre il et~ noter quedans la pratiqueles usagers qui relient le Val d@ise et le secteur
Versailles-Saint-Quentin empruntent d4” laA 12 DA 13 dans sa patie la plus chargZe: un
automobiliste venant de Trappes et rejoignant Cergy, par exemple, utilisedZ” 1aA 12 jusqud
Rocquencourt puis la A 13 jusqu® IGchangeaur de Marly, ou la branche Rocquencourt-
Orgeval SO choisit de passer par Poissy. Si ~ |@venir il dispose dela A 104 entre Orgeval et
le Va d@ise, il ne chargera pas la A 13 plus qu@vant. Donc les recommandaions pour
prZvoir une liaison plus fondionndle entre Orgeval, Saint-Quentin-en Yvelines et le Nord-
Essonnesontjudicieuses ; elles ne peuvent cependant foumir de judtification pour s@ppogr ~
uneamdioration delasituaion sur |@&xe MZry-sur-Oise - Orgeval.



Il Comment comparer justement lestracZs ?

Le dba a ensiite permis d@pprZcier plus completement, avec un Zhange intense
d@rguments de tous les groupes en cause, les avantages et inconvients des divers tracZs
envisags par | Etat.

En prZalable > uneconfrontation des diff Zrents tracZs, il est utile d@voque trois 2Zments qui
influencent fortement le choix dans la rZalitZ, et quele dZoulement du dzba n@ pas assez
mis en Zvidence: la faisabilitZ des tunnés, la gestion du risqueliZ aux gaz de combustion,
|@dmpact du pZge.

D@bord, on recourt largement ~ la solution condstant, sur chaquetracZ, ~ enterrer |Qutoroute
nouvele pour Aviter |@tteinte aux secteurs hebitZs ou aux zones naturelles les plus fragiles.
C@st Avidemment rationnd. Mais il est illusoire de croire que le passage en souterrain
pourrait s@ppliqua sur de longues distances. Au moment de la dZision effective, les
pouvors publics neretiendront pas, pourdes raisonsde cozt mais plusencore pour des motifs
de sZcuritZ, des formules comportant des tunnds continus de 6,8 ou 10 km. Les passages
souterrainsde 1~ 2 km, concentrZs sur les zones de difficultZs maximales, ont beaucoup plus
de chances d@tre retenus Les questionsde ventilation, d@cce s des secours, d@vacuation de
fumZes y sont beaucoup plus ma'trisables. Et tout dirigeant d@upurd(hm a en tete les
poursuites pmdes qui pouraient |@tteindre 10 ou 20 ansapres sa dZision s elle met en jeu
lasZcuritZd@utrui. 11 fauty penser quand on andyse les diverses propostions: latentation du
Ctouttunne E peut stre atrayante dans la chdeur du dzba, mais elle reste une solution de
papier, qui ne passerapas” la rZalisation.

Ensuite intervient la question des pollutions atmosphZiques assodZes ~ la circulation
automobile. | est IZgitime d@lerter sur ce danger. Mais dans une rZgion urbane oe se
produisent les 50 ~ 80000 mouvements quoidiens de vzhicules qui sont ~ la base du
probleme, le dda n@st pas entre avoir des rejets gazeux ou en stre miraculeusement
prZservzs. Ces rejets existent aujourd@ui et se maintiendront s le trafic se poursuit sur les
memes infrastructures; la basse du niveau de pollution due aux vzhicules de nouvdle
g/hZation sera compensZe pa |@ccroissement pravisible des dZ)Iacements Le dbat effectif
porte sur le moyen de rZduire ces Zmanations nuisibles ~ la santZ et = 1@nvironnenent. Le
transfert du trafic sur unevoie adgptZe et plusfluiderZoonden partie ™ cette nZessitZ puisque
cl@st 1@ncombrement et la circulation par ~-coups qui produisent le plus de rejets: le
prolongament de la Frandlienne facilite la rZdudion des rejets gazeux s il draine la plus
grande partie du trafic condatZ, il maintient cette nuisance s au contraire il Zchoue "
diminue la saturation des voies existantes.

Mais la question des rejets gazeux rebondt dans la comparaison des tracZs puisqu@lle est
influencZe par les projets de passages souterrains qui suppo®nt des circuits d@vacuation des
gaz et donc des concentrations en certains points. La question est sZieuse et nZessite une
prioritZ techniquedela pat des services responsables du projet. C@st le traitement ™ la source
des gaz rejetZs des passages souterrains qui conditue la vraie rponse ~ cette question et il
faut se fixer des objectifs de rZsultats exigeants, exactement comme on le fait autour des
ingallations indugrielles et des indnZateurs de dZhets. La solution = ce probleme ne
condste pas”~ contester les tracZs comportant des troneonssouterrains (ce qui suppograit que



le trafic = 1Qir libre ne pollue pas) mais = s@ssurer que le traitement des indallations
dQvacuaion de ces tunnds comporte ungan tresimportant sur ladiffuson degaz polluants.

Il faut Zgdement aborder la question du pZage Le projet d@utoroute, qudle que soit la
solution retenue aura un cozt AevZ et son financement public rencontrera des difficultZs. La
tentation de recourir au financement privZ sera forte, avec en paticulier I@spoir de parvenir *
unemise en service au plus t™tMais, sans entrer dans le dZail des calculs, il est probable
qu@n financement privZ intZgra porterait le pZage ™ un niveau de6 ~ 8! pourla longueir
complete de 22 km: 130~ 180 ! pa mois pour un utilisateur rZgulier! Un tel tarif
dissuaderait unelarge propotion des usagers (I@xemple dela A 14 sur La DZense-Orgeval
le montre) et ferait manquer |@bijectif essentiel de rabétre la majeure pat du trafic sur une
artere adeptZe Le pZage peut donc etre une solution patielle au financement, mais ~ un
niveau acceptZ pa la grande mgjoritZ des usagers. Cela renvoie aux pouvars publics la
charge d@ppotter au moins 60~ 70 % du coZt total. Et il faut en outre quela technique de
pZagesur le terrain ne crZe pas d@ncombrements supplZmentaires.

I11. Peut-on passer loin des zones habitZes ?

Venonsen ensuite aux divers tracZs en confrontation, en commeneant par ceux qui cherchent
"~ Aviter les secteurs d@abitation pusquecest | Zment fondamental du ddbat.

A - LetracZNord-Ouest.

Le tracZ Nord-Ouest auss appdZ CtracZ violet E avait, aux yeux de beaucoup de partenares
du dzba, 1Gitrait de contoumer de loin les communes les plus peuplZes. || aurait portZ une
forte atteinte ~ des espaces ruraux protZgzs ; on peut accepter de mettre cette consgdZation au
second plan puisque en tout point, une autoroute altere le paysage et qu(Dn traitement
quditatif dedzail pourrait rZduire sonimpect. Mais ce tracZ aurait aussi amenZ des nuisances
graves dans pluseurs zones plus densZment peuplZes: ~ MZid, MZy et Auves au
franchissement de|@ise, aind quedans pluseurs communes des Y velines au franchissement
delaSeine

Et surtout les comparaisons chiffrZes ont confirmZ que par son Zoignement tres marquZvers
|@uest, ce tracZ n@urait eu qu@n effet rZduit sur tout le trangt empruntant aujourd®ui laRN
184.Un usager devant relier, pa exemple, Pierrelaye © Saint-Germain ou Poissy ~ Pontoise
neferait pas un dZour jusqu@u voisinage de Mantes augmentant son parcours d@netrentaine
de km; il consrverait son itinZaire actud. Les dommages consdZables rZsultant de
|Gbsence de voie adgptZe pourtout le trafic de courte et moyennedistance sur [@xe prindpd
des dzplacements banlieue-banlieue, qui va de Cergy-Pontoise ~ Poissy et Saint-Germain,
seraient pZennisZs. Soutenir ce CtracZ violet E, c@st en rZalitZ se rZsigne au CtracZ noir E
celui qui maintient tout le trafic sur la RN 184 dans les conditionsles plus dZplorables. Pour
les Aus et les habitants des communes touchZes pa le trafic actud avec son cortege de
nuisances et d@ccidents, pourles usagers qui s§y entassent, cette solution est ~ rejeter.

B DLetracZbleu



Le tracZ bleu est une propostion d4" andennequi, tout en se rapprochant de |@xe prindpd
des dZplacements de I@uest frandlien, s@fforce de sloigne des zones urbanisZes. C@st
unetentative qui mZrite un examen approfondi, mais qui dZmontre auss quel@iminaion de
certainsinconvzients en fait appaa’tre d@utres.

Je n@voque qu@vec prudence les caractZristiques de ce tracZ dans les Yvelines, restant
attachZ ~ 1@coute des Aus et reprZsentants associatifs les mieux au fait de chaque rZalitZ
locale. Il appaa’t toutefois que ce projet prend le pati d@nelonguetraversZe dela foret de
Saint-Germain, ce qui entra’ne deux faiblesses: 1@bligation de rZaliser un souterrain de
grandelongueir (environ 7 km entre |@rZe Nord et lajondion avec laA 14), ce qui se heurte
" la difficultZ des longstunnds Aroqu plus haut ; et |@mpossibilitZ de relier |1Gutoroute
nouvele au trafic important venant de Poissy ou sQ dirigeant, puisqu@ serait impraticable de
rZaliser un Zchangeur entre une voie prindpae venant de Poissy et |@utoroute situZe en
profondeur.

Pour la patie Val d®@ise, ce tracZ bleu prZsente une triple caractZristique qui tient ~ sa
conception meme : il passe moins pres de certaines zones habitZes ; il est moins adaptZ au
recual du maximum de trafic de courte et moyennedistance ; il entra’ne des effets nZydifs
importants sur des espaces naturels quenoscommunes souhatent prZserver.

Le tracZ bleu ne pzhdise pas les zones d@abitat d&ragny, de Pierrelaye et d®lerblay situZes
" proximitZ du tracZ rougequi congitue |@lternaive prindpde. C@st un avantage qu@® faut
condater avec le poids que reprZsente cette prZoccupaion majeure. Maheureusement il ne
peut pas completement Zpargnea d@utres sites d@abitation : ce risque de nuisance nouvele
est net pour les quatiers situ& ~ la limite Est de Pierrelaye et au voisinage de la limite
Herblay-Conflans 1l y a certes un bilan postif sur le norbre d®ebitations touchZes mais
peut-+tre un jugement plus indZis sur le niveau de nuisances, car on accompagne de
protections plus massives une autoroute qui passe ~ 100 ou 150 m des logaments qu@ne
infrastructure situZe > 3000u 400m.

En revanchele tracZ bleu, pourles hebitants et usagers du Va d@ise, rejoint partiellement les
inconvzients du tracZ noir. En effet une part importante du trafic sur courte et moyenne
distance se connecte, soit aux parcs d@ctivitZs de Saint-Ouen |G um™ng16000 emplois
environ), soit aux quatiers d®abitation et d@mplois de Cergy, Pontise, Osny et des
communes de |®autil (140000habitants au total et environ 60000emplois). Or le choix du
tracZ bleu est de sloigne vers |E&st de ce p™d majeur de trafic: il n§ a pas d@changeur
pres des quatiers d@ntreprises de Saint-Ouen, et I@changeur dela A 15 avec la Frandlienne
est reportZplus” 1CEst.

En congquence, les usagers devant relier |in de ces secteurs aux Y velines auront pour seuls
acces ~ la Frandlienne soit cet Zchangeur A 15 D A 104 situZ 5 km plus ~ 1@Est que
|@changeur actud avec la RN 184, soit un Zchangeur situZ en limite Sud de Conflans au
croisement dela RN 184 avec la nouvéle autoroute. Le rZsultat est prAvisible : pour tousces
usage's, le mouvament le plus naurel sera d@mprunter comme aujourd®ui la RN 184
jusqud |&changaur RN 184-A 15 ou jusqu@ux zones d@ctivitZs. La congestion de la 184
aupres des quatiers d®abitation de Saint-Ouen |G um™ned@&ragny et auss de Conflans
persistera en grandepartie, et la voie nouvele mieux anZnagze nerecudllera pastoutle trafic
auqué elle est destinZe.



Enfin une question plus large doit «tre abordZe ~ |®@ccasion de ce tracZ bleu, celle de la
protection comparative entre secteurs d@abitation et zones naturelles et agricoles. |1 va de soi
quelaprioritZ doit «tre donn2 " la prZservation des habitants. Mais la techniquen@®st souvent
pas lameme : pour assurer la rZdudion des nuisances en secteur rZsidentiel, on emploiera le
moyen lourd quist le passage en souterrain avec des coZts AevZs et des contraintes de
sZcuritZ mais avec des rZsultats tres subdantiels en baisse du niveau sonore en paticulier, et
auss en pollution s on traite efficacement les gaz Aracuzs. Lorsqu@ne autoroute passe en
secteur naturel fragile, ce n@st qu@xceptionndlement qu@lle est recouvate ou creusZe en
souterrain; on se contente quasiment toujours de protectlons patieles, nivellement
| Zgerement au-dessousdu sol naurel, merlonsanti-bruit, passages piZonset animaux. Meme
dans le cas de la A 14 traversant la foret de Saint-Germain, qui a condituZ une exception
largement commentZe, la couveture n@ AZ quepatielle.

Donc dans la comparaison entre tracZs plus ou moins Zoign des secteurs rZsidentiels, le
choix rZel n@st pas simplement entre nuire aux riverainsou d4Zriorer les sites naurels. On ne
pale pasici de zones dzhuzs de toute frZgquentation humeine, mais d@spaces de respiration
accessibles aux rZsidents de nos communes et qui, unefois traversZes par unevoie routiere "
grandecirculation, risquent de perdre tout attrait deloisirs, d@®tre dAaissZes pa les habitants
et de devenir des zones dZgradZes. Chacun admet ce raisonnanent quand on Avoquela foret
de Saint-Germain, grand massif boisZ historique dont la protection prioritaire est
unanimement admise.

Mais dans le Val d@ise nous avons la meme prZoccupaion vis-"-vis de la Cplaine de
Pierrelaye E, grand espace libre qui conserve une vocation naurelle entre la ValZe de
Montmorency peuplZe de 300000 habitants et |@gglomZation de Cergy-Pontoise qui en
compte 180000.Nous nous sommes mobilisZs collectivement pour stoppe sa dZradation,
liZe notamment aux effets de |@pandage d@aux usZes, et pour planifier sa remise en valeur
comme Cpounon E rZgiond. Les sept communes conernzes, le dpartement et la rZgion
assodent leurs rZlexions et leurs moyens pour restaurer 1@nvironnament de ce plateau de
pres de 2000hectares qui doit demain assurer unetrangtion naturelle entre lesforets de|Qsle-
Adam et de Montmorency au Nord, laplained@cheres et laforet de Saint-Germain au Sud.

Le tracZ bleu a comme inconvient supplZmentaire de tracer une large coupue nouvele
dans cette plaine: il rZduirait gravement noschances d@n faire pourla gzhZation ™ venir un
espace naurel accessible ™ detres nombreux urbans qui n@nt pas de site Zquivalent dansleur
proximitZ C@st tout particulierement vrai pourla communed®erblay, o le territoire encore
disponible pour prZserver la plaine ne reprZsente que 500~ 800 m de largeur : cette patie
dZisive de la coupue verte rZgionde serait sacrifiZe par |@mplantation de |Q@utoroute,
affaiblissant d@utant la crZdibilitZ du projet de sauvegade de |@nsemble de la plaine
L dppostion entre tracZs proches et Aoign des zones d@abitat ne peut doncpas se rZduire”
un choix binare et simplificateur : en Ile de France, les zones naturelles sont auss nZcessaires
aux humains

C BLestracZs dZivZs dutracZbleu.

Des paticipants au dzba ont cherchZ par un effort estimable, ~ prZconiser des tracZs
modifiZs visant ~ rZduire les points faibles du tracZ bleu en conservant ses avantages relatifs.
Ce@st le cas du CtracZ blanc E Zmanant de la municipditZ d@ndrZsy et du CtracZ jauneE
prZsentZ par |Assodation de protection des Sites orgevalais.



Dans le cas du tracZ blanc comme du tracZ jaune, une variante est proposZe par rappott au
tracZ bleu Cde base E; elle condste ™ consrver le passage de la Frandlienneau contact des
parcs d@ctivitZ de Saint-Ouen |IG\um™neavec un projet d@changeur ~ ce niveau, mais
inflZchir ensuite 1@utoroute vers |@st pour rejoindre le tracZ bleu. Il y a donc maintien des
consZquences nZydives de ce tracZ sur la zone naturelle dela communed®erblay. Il y aune
amZioration de desserte des parcs d@ctivitZs de Saint-Ouen |G\um™nedoncun soulagement
meilleur delaRN 184 danslapartie Nord.

En revanche la carte montre bien deux inconvzients nouveaux par rappott au tracZ bleu
initial. LQutoroute est suppoge suivre un angle droit sur unetres courte distance en limite de
Pierrdlaye et Saint-Ouen I@um™ne ce qui implique une coue "~ tres court rayon
incompatible avec les criteres de sZcuritZ routiere; et surtout la nouvele Frandlienne
recouvre la A 15 actudle sur unedistance d@nviron 2 km entre Pierrelaye et Herblay. Ceci
n@®st pas rZaisable dansla pratique car il devientimpossible dingaller un Zchangeur entre la
A 15et laA 104 (alors quec@st le but premier dela Frandliennede connecter les autoroutes
entre elles) ; et lafusdon detrafic entre deux autoroutes sur un troneon de ce type entra’ne des
peturbaions de circulation incontr™dbles. Cette expZience nZydive est faite
quoidiennement ~ I&st de Paris o* la A 86 et la A 4 se chevauchent sur une distance
andogue crZant un boudonaux consZquences particulisrement donmmagesbles.

Cette variante au tracZ bleu prZsente doncun bilan nZgdif pourles communes du Va d@ise
intZressZes et elle ne peut donc pas offrir de solution crZdible. Pour la partie situZe dans les
Yvelines, lavariante jaunem@ppaa't Zgalement manque derZalisme en pravoyant un tunné
continu soustoute laforet de Saint-Germain du Nord au Sud. Le tracZ blanc dansles Yvelines
pose des problemes plus complexes qui ont concuit d@utres communes et assodations” le
critique ; je neme jugepas compZtent pour porter une apprZciation sur ces dZsaccords mais
detoute fason si 1@n estime qu@ n@st pas faisable dansla partie Val d@ise c@st I@nsemble
de ce tracZ aternatif qui se trouveremis en cause.

V. Comment amZnage les tracZs touchant les secteur s ddabitation ?

Si 1@n Zearte les tracZs violet, bleu et les variantes de ce dernier, il faut en dZinitive Avaluer
les conditions pouvant rendre acceptables les tracZs passant le plus pres des secteurs os se
condate le trafic le plusdense, pourapprZcier s ils peuvent offrir unesolution dZendable aux
multiples inconvients actues.

A DLetracZnoir.

CetracZreprend uneidZe Aoqu£ "~ de multiples reprises dansles phases antZrieures du ddba
sur la Frandlienne condstant ~ amZhager au mieux le passage de cette artere convatie en
autoroute sur les emprises de la RN 184 et ~ leur voisinage immZdiat. 11 est impossible de
savoir s cette idZe, mise en pratiqueil y a 30 ans quand la RN 184 a A7 coneue, aurait pu
avoir une utilitZ Ce qui est en revanche certain, c@st que dans la configuration actudle des
sites elle ne peut prZsenter quedes dZavantages massifs.

On peut passer rapidement sur le secteur concernant la foret de Saint-Germain, puisque
appaa’t de nouveau |@bjection d@ne couverture de l@utoroute trop longuedQn seul tenant
pour avoir une chance d@®tre retenue Dans la traversZe du Va d@ise, en revanche il est



Zvident des le premier examen que ce projet condstant thZriquement ~ juxtaposer une
autoroute aux normes actuelles et uneroute nationde ™ plusfaible trafic n@st pas rZalisable.
Etant donnZla proximitZ entre les quartiers ddebitation et laRN 184" Saint-Ouen IGA\um™ne
et © Eragny (et on pourrait faire le meme congat concernant Conflans Sainte-Honoiine), il ne
serait imaginable d@mplanter la Frandlienne sur ce tracZ que s ele Zait entierement
recouverte depuis la limite des parcs d@ctivitZs de Saint-Ouen jusquO larive Sud dela Seine,
soit une continuitZ de 7,5 km environ posant ~ nouveau le probleme des tunnds de grande
longueir. Le cozt dQin tel ouwage serait, compte tenu de la complexitZ de |@nvironnement
(franchissement des voies ferrZes, Zchangeur avec la A 15 dans une emprise trop rZduite,
rZalisation d@neRN 184 detypeurban dansdes espaces insuffisants), sanscommunemesure
avec le chiffre ZvoquZde 1,1 milliard d® ; et le rZsultat serait inZitablement insatisfaisant
tant pourl@coulement du trafic que pourla sZcuritZroutiere.

La prZsentation de cette propostion se situe doncen rZaitZ dans uneautre catZgorie queles
autres tracZs. Il ne peut pas s@gir de la rZalisstion d@n ouvrage autoroutier vZitable
permettant d@tteindre les objectifs de fluiditZ et de sZcuritZ propos/s pourle Frandlienne car
dans les sites tels qu@s sont aujourd®ui cet ouvrage n@st plus faisable. 11 sQgit seulement
d@ne solution de pis-aler, essayant de mZnager des protections patielles sur une
infrastructure vouz ~ rester saturZe et dangareuse. Il est essentiel pourla communede Saint-
Ouen I@.um™nale marque cette diff Zence, qui ne peut que nous conduire ™ rejeter cette
hypotese du tracZ noir comme inacceptable. 11 ne peut pas congtituer une base de travail
amJiorable.

B PlestracZs rougeet vert

Noussommes doncamenzs, apres examen dzaillZ ~ reprendre postion en prenant pour base
le tracZ dit N1, qui est commun dans la partie Va d@ise aux tracZs rougeet vert, et en
cherchant ™ en supplimer les inconvzients prind paux. Nousne pouvonspas sous-estimer les
difficultZs ddnsertion de ce projet chez nos voisins d@&ragny, oe il passe ~ faible distance de
centaines de logements. || ne nousappaa’t dZendable ques le projet de base est revu pour
abouir ~ un recouvrement complet de |@uvrage danstout le troneon concernant Eragny, soit
pres de 3 km; ce serait une longueir de tunnd certes importante mais rZaisable tant en
investissement qu@n exploitation, comme c@st le cas aujourd®ui sur laA 14 ou sur la A 86
en Seine-Saint-Denis. Et c@st bien s’r dans cette patie qu@® faut dZmontrer la faisabilitZ
d@nefiltration des gaz Avacuzs appottant une garantie rZelle de sauvegarde de la santZ des
riverains

Sur les paties du tracZ N1 affectant Saint-Ouen |G um™neEst du quatier de Liesse),
Pierrelaye et Herblay, des mesures compensatoires sont Zgdement ~ approfondir. |l doit «tre
confirmZ que le projet passerait en dzblai sousla voie SNCF Paris-Nord, sousla RD 14 et
sousla A 15, ce qui contribue™ rZduire fortement |@mpact paysager et les nuisances sonores.
A IQpprodwe du quatier des Courdains © Herblay, une solution de couveature doit etre
trowZe. Concernant Saint-Ouen I\ um™nga mise au point du projet urbain deLiesse Il sera
poursuivie en Zeartant toute rZalisation de logement ~ moins de 400 m de I@mprise la plus
proche de la Frandlienne ou de son Zchangeur avec la A 15; et un projet paysager ~ long
terme devra assurer laviabilitZ de|@space agricole et naturel delaplainede part et d@utre du
passage del|@utoroute.

Il ne m@ppatlent pas de porter une apprZC|at|0n sur les amZnagements et modifications qui
seraient nZessaires pou rZduire de fason crZdible les inconvzients rZels que prZsente ce



tracZ de base dans les communes des Y velines, ou sur les variantes rZcentes qui pouraient se
rAvder rZalisables dans la poursuite du dzbat entre ces communes. || me parat seulement
possible d@ffirmer, comme le font beaucoup d@us des Yvelines, la nZesstZ dQne
continuitZ de la Frandlienne pour atteindre la A 13 ~ Orgeval, car ~ dZaut les graves
nuisances actudles continugaient de pzhdiser toutle territoire conaernZ

Conclusion

Les rA&lexionsqui prZcedent ne peuvent condituer qu@necontribution aux condusonsde ce
dzba public, ~ ZgditZ avec celles de beaucoup d@utres. Je me suis efforcZ de prendre en
compte les demandes et inquizudes de toute la diversitZ des citoyens et collectivitZs
intZressZs, en prenant garde™ nepas cZde ~ la tentation du souhatable nonrZalisable, ce qui
nesert pasle dzba dZmocratique

J@n retire trois propostionsquele gouvenement pourait examiner avec |@bjectif de donne
unddoudZconaet au dda qu s@cheve:

- mettre * 1Gude pou rZalisation d@n projet achevZ et chiffrZ un ou deux tracZs
seulement, qui devraient comporter au moins|e tracZ rougeassorti des anznagements
demands pa les communes congernZs;;

- encadrer la mise au point du projet par une sZrie d@bjectifs prZis de quditZ de
rZalisation comme le niveau de bruit ~ ne pas ddasser dans les zones habitZes, le
niveau maximal derejets aimosgphZriques, la propottion minimale d@ttraction detrafic
delanouvdle voie sur les zones avoisinantes ;

- proposer aux collectivitZs majeures intZressZes, les deux dzpartements et la rZgion, de
poursuivre la concertation sur le projet find et de dZinir un partage des contributions
finanderes nZcessaires pour atteindre les objectifs de quditZ et d@nvironnement
retenusen commun.



